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Monsieur le Directeur,

par  courrier  du  25  juillet  2023,  vous  avez  porté  à  la  connaissance  de  madame  la  préfète  du
département de l’Ain, votre projet d’installation d’ombrières photovoltaïques sur le site de Bourg-
en-Bresse.

Dans votre courrier vous indiquez que le projet n’est pas soumis à la procédure d’examen au cas par
cas de la nécessité de réaliser une évaluation environnementale.

Or, l’article R.122-2 du code de l’environnement qui fixe les critères imposant cet examen au cas par
cas précise que les installations photovoltaïques de production d’électricité d’une puissance égale
ou supérieure à 300 kWc doivent faire l’objet d’une évaluation au cas par cas.
Sont exemptées les installations réalisées en toitures, ainsi que celles sur ombrières situées sur des
aires de stationnement.

L’essentiel  de  votre  projet  porte  effectivement  sur  des  ombrières  situées  sur  les  aires  de
stationnement des véhicules légers du personnel ou des poids lourds fabriqués sur le site.
Le  projet  comporte  cependant  également  l’installation  d’ombrières,  pour  une  puissance  de
1 550,4 kWc sur une zone de stockage de cabines qui ne peut être considérée comme une « aire de
stationnement »  (espace réservé au stationnement de véhicules, selon le Guide de lecture de la
nomenclature des études d’impact (art. R.122-2 du code de l’environnement)).

Dans ces conditions, un examen au cas par cas de votre demande s’avère bien nécessaire.

Je vous informe que madame la préfète de région est l’autorité chargée de l’examen de la demande.

La demande d’examen au cas par cas devra porter sur l’ensemble du projet.

Monsieur le Directeur
RENAULT TRUCKS SAS
Avenue Amédée Mercier
01002 BOURG-EN-BRESSE



Le formulaire CERFA N° 14734 * 04 qui doit être utilisé pour la demande d’examen au cas par cas est
disponible à l’adresse suivante : 
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R15289 

Ce document complété et les annexes obligatoires listés au chapitre 8 doivent être transmis par
voie électronique à l’adresse : ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

À compter de la date de réception du formulaire complet, la préfète de région disposera d’un délai
de 35 jours pour vous faire part de sa décision.

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée.

L’inspecteur de l’environnement

Christian BERTHOLD
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